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La hauteur maximale des constructions
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Planche du coefficient
d'emprise au sol

Lescout - En Limes

L'emprise au sol maximale
des constructions est
limitée a:

20%
N 30%
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Lescout - En Limes

La hauteur maximale des constructions
est limitée a :
7m/R+1
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Par rapport aux voies et emprises
publiques les constructions seront
impantées selon les dispositions
suivantes:

74 Alignement ou retrait maximal de 10 m

Retrait compris entre 5 m et 20 m
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Planche des implantations par
rapport aux limites séparatives
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Par rapport aux limites separatives,
les constructions seront implantées
selon les dispositions suivantes:

Une limite séparative ou en retrait
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Régle graphique

Régle graphique




PLUi de la Communauté de Communes du Sor et de I'Agout - Reglement graphique

\ :
0 A\

N A

LE GARRO
75 150 m




PLUi de la Communauté de Communes du Sor et de I'Agout - Reglement graphique
o /}/ \‘.




PLUi de la Communauté de Communes du Sor et de I'Agout - Reglement graphique

LES BARRIERES

LA BORIE-HAUTE

PECH SAINT-PIERRE

75 150 m

Planche des implantations par
rapport aux voies et emprises
publiques

Lescout - La Borie Haute

Par rapport aux voies et emprises
publiques les constructions seront
impantées selon les dispositions
suivantes:

I Alignement ou retrait maximal de 5 m
74 Alignement ou retrait maximal de 10 m
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Planche des hauteurs maximales

Lescout - Licharie

La hauteur maximale des constructions
est limitée a :

7m/R+1

10 m/R+2
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Planche du coefficient
d'emprise au sol

Lescout - Moussoula

L'emprise au sol maximale
des constructions est
limitée a:

N 30%

Il Non réglementé
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Planche des hauteurs maximales
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La hauteur maximale des constructions
est limitée a :
7m/R+1
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Par rapport aux voies et emprises
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impantées selon les dispositions
suivantes:

I Alignement ou retrait maximal de 5 m
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selon les dispositions suivantes:

[ Unelimite séparative ou en retrait
(3m mini-10m maxi)
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